
 
 

Les qualités de l’acte notarié – Problèmes pratiques de droit 
des successions en Région transfrontalière 

 
(avec traduction-interprétariat) 

 
 

Journée d‘étude franco-allemande avec l'Université de Lorraine (Institut François Gény, IFG) 
dans le cadre du projet  

"Approche interculturelle du notariat latin : perspectives franco-allemandes"  
co-financé par le Centre interdisciplinaire d’études et de recherches sur l’Allemagne (CIERA) 

 

 

Vendredi 11 novembre 2022  
Aula de la Neue Universität, Universitätsplatz 1, 69117 Heidelberg 

 

 

 

9h00 
 

Mot d’accueil  

 Le notaire et l’acte testamentaire 
Présidence : Christian BALDUS, Professeur d’histoire du droit et de droit civil, Heidelberg 

 
 

09h20 Le testament simple (non conjonctif) 
Paul KLÖTGEN, Maître de conférences HDR de droit privé, Université de Lorraine, Nancy 
Daniel SCHNEIDER, Notaire assesseur, Gérant de la Chambre des Notaires du Palatinat, 
Zweibrücken  
 

 Discussion 
 

10h40 Le testament conjonctif, "testament miroir" en France, pactes successoraux et testaments 
mutuels 
Véronique DAVID-BALESTRIERO, Maître de conférences de droit privé, Université de Lorraine, 
Nancy 
Me Thomas RAFF, Notaire, Ludwigshafen  
 

 Discussion 
 
 

 Le notaire et la protection de la personne vulnérable  
Présidence : Paul Klötgen, Maître de conférences HDR de droit privé, Nancy 

 
13h30 Dispositions testamentaires en faveur des personnes vulnérables   

Estelle GALANT, Professeure de droit privé, Université Toulouse 1 Capitole, Toulouse 
Me Lorenz SPALL, Notaire, Landau 
 

 Discussion 
 

14h50 La procuration (procuration transmortem ; directive anticipée…) 
Me Hugues LETELLIER, Avocat à la Cour, Paris  
Me Maxi-Madelaine LIEBHOLZ, Notaire administratrice, Tübingen 



 
 Discussion 

 
16h10 Propos conclusifs  

Corinne DELMAS, Professeure de sociologie, Université Gustave Eiffel, Paris 
 

 

16h40 Reception 
 
 
Informations organisationnelles : Veuillez adresser vos inscriptions avant le 25 octobre 2022 par courriel à 
notareg@igr.uni-heidelberg.de en indiquant le nombre des personnes. La participation est gratuite. 
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